
 
 

Lettre d’entente 
 
 
 
 
 

intervenue 
 
 
 
 
 

entre 
 
 
 
 
 

le Comité patronal de négociation pour les commissions scolaires anglophones 
(CPNCA) 

 
 
 
 
 

et 
 
 
 
 
 

la Centrale des syndicats du Québec (CSQ), 
représentée par son agente négociatrice, 

la Fédération du personnel de soutien scolaire (FPSS) 
pour le compte des conductrices et conducteurs 

d’autobus scolaires à l’emploi de la 
Commission scolaire Eastern Townships 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJET : Application de la clause 6-2.04 de la convention collective S13 (2010-2015) 
visant la mise à jour du taux de traitement horaire 

 



Personnel de soutien  FPSS-CSQ – S13 

 

La présente lettre d’entente vise la mise à jour du taux de traitement horaire applicable aux 
conductrices et conducteurs d’autobus scolaires à l’emploi de la Commission scolaire Eastern 
Townships à la suite de la majoration en vertu de l’application de la clause économique liée au 
produit intérieur brut (clause 6-2.04) de la convention collective S13 (2010-2015).  
 
La majoration de 1 % consentie au 1er avril 2012 est donc portée à 1,5 % avec un effet rétroactif à 
cette même date. 
 
En conséquence, la clause 6-2.09 est modifiée comme suit et le tableau ci-dessous remplace celui 
de la convention collective S13 (2010-2015) tenue à jour sur le site Internet du CPNCA : 
 

6-2.09 

Le taux de traitement horaire applicable aux conductrices et conducteurs est le suivant : 

Taux Taux Taux Taux Taux 

2010-04-01 2011-04-01 2012-04-01 2013-04-01 à compter 

au au au au du 

2011-03-31 2012-03-31 2013-03-31 2014-03-31 2014-04-01 

18,97 $ 19,11 $ 19,40 $ 19,74 $ 20,13 $ 

 






